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AUTRICHE. 

VIENNE, g mars. 

Les lettres de Venise , Ancone et Cattaro , confirment la ca-

tastrophe d'Aly-Bacha
 (

 ou en parlent du moins comme d'un 

fait vraisemblable. 

Des lettres de la Moldavie font aussi mention d'une fête mi-

litaire, dont la solennité Tenait d'être ordonnée par le gouver-

nement turc ; mais on ne savait pas si c'était pour la chute 

d'Aly , ou pour l'accouchement de quelque sultane. 

Une partie des troupes russes, stationnées le long du Prutli, 

a été renvoyée sur les derrières , mais à une assez courte dis-

tance , pour pouvoir relever , de quinzaine en quinzaine , les 

troupes qui sont restées en avant-garde , et dont le service est 

devenu plus actif. 

BRCNN , 2 mars. 

Le prince Michel Suzzo a trouvé des obstacles pour conti-

nuer son voyage pour Livourne , et se trouve arrêté dans nr>-

tie ville. On prétend que notre gouvernement, qui ne permet 

1 à aucun Grec de se rendre dans sa patrie, a ordonné au prince 

Suzzo de se rendre à Gorice, sans toute fois passer à Vien-

ne. On ne conçoit pas comment ée prince a pû se hasarder de 

traverser les états autrichiens , s'il avait réellement l'intention 

de se rendre au poste où il paraît appelé. 

PRUSSE. 

BERLIN , 6 mars. 

La nouvelle liturgie du culte évangélique pour les cathé-

drales et la chapelle de la cour, vient de paraître sous l'auto-

risation de S. M. Cette liturgie , qui aura désormais force de 

loi canonique , contient entr'autres innovations pour le culte 

protestant, celles-ci : « L'office principal pour les dimanches 

et les jours de fêtes , ne devra pas durer au-delà d'une heure. 

Due demi-heure sera consacrée à la liturgie avant et après la 

sermon , et l'autre demi-heure au sermon. 

» Au milieu de l'autel, sera placé un crucifix. . deux cierges 

allumés, aux deux côtés, et une bible aux pieds du crucifix. 

Lorsque le prêtre prononcera les paroles de la consécration , 

Ions les assistans seront tenus de se prosterner , san» ex-

ception de personne , qmelqu'en soit le prétexte. ï> Ces inno-

vations au culte calviniste qui proscrit les images et les génu-

flexions , ont déplu à quelques zélateurs de ce culte , qui con-

tinuent à former des réunions particulières et peu nombreu-

ses, auxquelles le gouvernement ne paraît pas faire attention , 

*algré l'empressement que mettent les dissidens à s-e faire 

remarquer. 

— On a reçu ici la nouvelle officielle que les différens 

jDtre. !a Prusse et le gouvernement d'Anhalt-Coethen sont 

définitivement arrangés. Il paraît que la Prusse accorde 

juelques dédoinmagemens à ceux des sujets du prince 

Anhalt qui avaient le plus considérablement souffert. La nou-
vc"e l'grie de* douanes qui devait être établie le i,r mars , 

'6 ^ermer tr:ute' ue Dresde, pour la libre navigation de 
"e » est déjà formée et les droits à percevoir selon cette 

invention ont été acquittés depuis le 10 janvier au taux fixé 
. Par elle. 

INTÉRIEUR. 

PARIS , 19 mars. 

î
j
e roi est parti à trois heures ; sa majesté a dirigé sa pro-

s
 ^

u cor
-é d'Argenteuil , les plus vives acclamations se 

" 'ait entendre à sa sortie et à sa rentrée au château. 

r AA- RR. MONSIEUR le duc et madame la duchesse'd'An-
imé sont également sortis. 

k, 6f f,n'ans de France ont fait leur promenade ordinaire à 
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é hier que deux évêqîies grecs , et un 
!\yî

er
 général 'étranger, étaient assis au banc d'oeuvre , dans 

WVA petits-Pèi-es. Us y sont restés pendant tout le teins 

... ^r ' le sermon des missionnaires. M. le curé de eette 
îl!,« était assis près d'eux. 

^- L'Ami de la Religion annonce que le clergé écossais 

vient d'envoyer eu "France un de ses évêques pour réclamer 

auprès du gouvernement les biens qu'il possédait autrefois dans 

le royaume , et entre autres les collèges où l'on formait des 

missionnaires pour aller prêcher la foi en Ecosse. Us avaient 

déjà, ajoute le même journal , réclamé auprès des piécédens 

ministères , et échoué dans toutes leurs démarches ; ils es-

pèrent être plus heureux auprès du nouveau. 

i—• Gn s'occupe, à ce qu'on assure, d'un rapport circons-

tancié qui nous éclairera d'une manière exacte et précise sur 

les évèneuxens qui ont eu lieu à Saumur et à Thouars. C'est 

sans doute pour cet objet que MM. les maires de ces deux; 

villes se trouvent à Paris. 

— Une lettre de Francfort-sur-le-Mein, du 14 mars, porte : 

« un courrier de commerce , arrivé ce matin même, à l'une 

des premières maisons, apporte la nouvelle que l'ambassadeur 

de Russie à Vienne, a notifié le 10, officiellement à la chan-

cellerie d'Autriche, la déclaration de guerre à la Porté-Otto-

mane. » Hier , à la bourse , il n'était question que d#r cette 

nouvelle. 

-— Le 17 , un des commissaires de police du deuxième ar-

rondissement, s'est rendu rue Chanteieine, n.° 56. et après 

avoir procédé à la vérification des papiers de M. William , 

négociant anglais, ce dernier a été conduit, ainsi que trois 

autres anglais , à la préfecture de police, et les scellés ont été 

mis sur les malles et effets au moment où ils partai nt pour 

l'Angleterre. Us avaient assisté au dîné qui a eu lieu la eemaine 

dernière en l'honneur de la république de Colombia. s 

— Le docteur Audeuard ayant terminé la mission dont il 

était chargé pour la visite du cordon sanitaire, vient d'être 

rappelé à Paris par le ministre de la guerre. 

— On assure que M. de Bauregard , nommé évêque de Mott-

tauhan en 1817 , est désigné pour le siège d'Amiens, et que 

M. de Trevern , qui avait refusé le siège de Vannes , est dé-

signé pour le siège de Montaubant, lorsque ce siège, décrété 

par Bonaparte , sera érigé de nouveau après l'avoir ^té par le 

concordat de 1817. 

— Une ordonnance royale du 9 janvier dernier, insérée 

att Bulletin des Lois , autorise le consistoire réformé Ah 

Bolhec ( Seine-Inférieure ) , à accepter le legs fait par M. le 

marquis de Colleville , aux protestans de St-Aubin de-Crétot, 

d'aue propriété estimée 8,000 fr. et d'une somme de 2,000 fr,., 

pour faire construire une chapelle à leur usage. 

— Aujourd'hui M. de Quelan , archevêque de Paris , a béni, 

dans la chapelle de l'archevêché , l'union de M. de Talon , 

officier supérieur "de la garde royale , avec mademoiselle 

Scellier , nièce de ce prélat. 

—Le brick Leuryale , commandé par M. Bazoche, capitaine 

de frégate , est parti le t5 mars de Brest pour Terre-Neuve ., 

où il sera employé à la police de la pêche de la morue. 

—Le lendemain 14, la corvette la Pomone a été expédiée du 

même port ; elle se rend à la Martinique -, sous le comman-

dement de M. Fleuriau , capitaine de frégate. 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR, 

... AVIS. 

Le gouvernement, par un avis officiel inséré an Moniteur 

du 5 septembre dernier , a déclaré qu'il s'occupait de pour-

suivre la réalisation du plan adopté pour la navigation inté-

rieure du royaume ; et dans cette intention, il a provoqué de* 

offres et des propositions de la part des capitalistes et de toute* 

les personnes qui voudraient concourir avee lui à l'accomplis» 

sèment de ce grand projet. Il annonçait, en même tems , qu'on 

trouverait dans les bureaux de la direction générale des ponts 

et chaussées et des mines , tous les renseignemeus qu'il avait 

été possible de recueillir sur cette matière. Pour étendre la 

concurrence , et pour se placer dans les convenances d'un 

plus grand nombre de spéculateurs , il n'a déterminé à cette 

époque aucune forme de transaction; il a laissé la faculté aux 

compagnies, ou de se ehager à leurs risques et périls de l'«*i-

treprise des canaux , moyennant la concession des péages , 

| ou simplement de fournir les fond» nécessaires à l'exécution 



des travaux, eu laissant à l'état le soin et les chances de cette 

exécution. 

La publication de cet avis a procuré un assez grand nombre 

de soumissions et de eominwt(ie*itiuin> diverses, mais qui toutes 

se rapportent à l'uu ou à l'awtie des deux systèmes que l'on 

vient d'énoncer. 

Tous les canaux qui ont été soumissionnés n'étant pas sus-

ceptibles d'être entrepris immédiatement , il a fallu déter-

miner d'abord quels sont ceux dont il semble plus urgent de 

s'occuper. Ce choix a été basé principalement sur l'impor-

tance d'ouvrir d'abord les grandes lignes , et de terminer les 

navigations secondaires pour lesquelles le Trésor a fait des 

sacrifices dont il ne peut espérer la compensation que par 

l'achèvement des ouvrages commencés. 

Les canaux qui pourront faire cette année la matière de 

propositions législatives, sont : 

Le canal du Nivernois , le canal du Duc de Berry , du Bec 

d'Allier à Tours ; le canal latéral à la Loire , de Digoin à 

tinare ; le canal d'Aire h la lîassée ; le canal de Bourgogne , le 

«anal de .Vantes h Brest , le canal d'ille et nVaucé , le canal du j 

Btavet , le canal d'Arles à Bouc. 

Les propositions reçues offrent, des clauses et des conditions 

diverses , qui rendent difficiles , et même il peu-près impos-

sibles , une comparaison exacte et un choix justement motivé. 

Dans cette position , le gouvernement s'est décidé à ouvrir 

un non verni * eo ncours.. Pour le rendre plus facile et plus régu-

lier , il a fait rédiger deux cahiers de charges dans chacun 

des-juels toutes les eondilions.se trouvent précisées invariable-

ment , à l'exception d'une seule sur laquelle porteront les 

rabais. 

OHet du premier cahier de charges. 

Le premier cahier des charges , .s'applique'aux Canaux in-

diqués dans l'état A , et suppose que la compagnie prend à 

ses risques et périls l'entreprise des travaux , et accepte en 

compensation [a jouissance du canal et de ses dépendances. 

La durée - de. cette jouissance reste indéterminée : elle sera 

la condition du concours. Le gouvernement ne pose aucune 

limite. 

Q.bjet.du, second cahier des charges. 

Le second cahier de charges se rapporte ' aux. canaux indi-

qués dans l'état li. Il s'agit pour ces canaux de fournir les 

fonds présumés nécessaires a leur exécution. Toutes les clauses 

de l'emprunt sont arrêtées. L'intérêt seul de l'argent n'est pas 

Jké. Le gouvernement déterminera un maximum pour le taux 

de cet intérêt, et la préférence sera donnée h la Compagnie , 

qui mettra à ses avances le plus faible prix au-dessous de ce 

Mïiaximuni, indépendamment d'ailleurs de la prime , du fonds 

annuel d'amortissement,.et de la participation dans les produits 

après l'amortissement. 

.Condition préalable à remplir par les soumissionnaires. 

Pour être admis à soumissionner il faudra préalablement 

avoir fait à la Caisse des dépôts et consignations un dépôt de 

.garantie représentant le vingtième de l'estimation du canal au-

quel se rapportera la soumission. Cette somme pourra être dé-

posée en numéraire Ou en inscript ons de rentes calculées au 

pair , reconnaissances de liquidations , annuités ou bons 

royaux avec transfert,.au profit de la Caisse, de celles de ces 

valeurs nominatives ou a ordre. 

Le lendemain du ..jour désigné pour la réception des sou-

missions , les dépôts de garantie seront rendus aux compa-

gnies dont les offres n'auront pas été* acceptées. 

Epoques et formes du concours. 

. Les soumissions seront reçues cachetées des mains des 

.soumissionnaires, le 4 avril 18?.?. , n l'hôtel du ministère de 

l'intérieur . rue de Grenelle Saint-Germain. 

Elles seront numérotées de suite et rangées sur le bureau 

po ir être ouvertes par Je ministre en présence des coneurrons. 

Toute soumission, pour être valable , devra: 

i°. Être conforme il l'un des modèles respectivement an-

nexés à chacun des états; 

a0. Etre accompagnée d'un récépissé de la caisse des dépôts 

et consignations . conforme au modèle ci-joint, constatant le 

dépôt de la somme exigée pour garentie de la soumission. 

Chaque soumission ne concernera qu'un seul canal , ét la 

•souscription du paquet indiquera ki nom de ce canal. 

De midi h une heure , on recevra successivement les sou-

missions relatives i chacun des canaux compris dans l'état A. 

A une heure , le ministre procédera à leur ouverture dans 

'l'ordre' de leur présentation pour chaque canal, et prononcera 

immédiatement sur leur validité et leur acceptation. 

De deux heures h trois heures, on recevra successivement 

les Soumissions relatives à chacun des canaux désignés dans 

l'état B. 

A trois heures , le ministre , après avoir déposé sur le 

bureau un paquet cacheté, contenant la déclaration idanée de 

lui,'' du maximum adopté par le gouvernement pour le taux 

de l'intérêt , procédera à" l'ouverture des soumissions dans 

"l'di'drrf de leur présentation 'pour rdmque eawaiy et prononceia 

-"m'me'îHafpmerit itiV leur' v&lidt'é tft 4*ur acceptation. 

- 'Sr'dctti ou -pmsreur» -soHittwskuu. '«nfoi-awiith. Jnême *<r>x-

pre-

J 

dition pour la clause qui fait l'objet du concours
 Ua 

concours sera ouvert immédiatement entre les siim
 B

?
u,eau 

ces soumissions. ' * »
natiU

.res d^ 

Si titi ou plusieurs canaux de l'état A n'ont pas trouvé <t 

missionnaires qui veulent se charger de l'exécution d 

vaux , et accepter le cahier des charges rédigé dans cet k 

pothèse , ce canal ou ces canaux pourront devenir la 

du transactions financières dans les formes prescrite- fi '' i 

canaux de l'état B , et dans ce cas , il y serait procédé p"' 

lendemain, 6 avril, à midi. - •- •» f
 s

r
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Paris , ie 18.mars 182-2. 

Le ministre secrétaire-d'état au déom i» 

de l'intérieur; 

COKEIÈUKS. 

LYON. 

Le
 ftfffr

6
 il! .recrutement, dans les cantons de notre > U 

se continue avec le niême calme qui a présidé aux pi e'. '-> 

tirages dans tout le département. Ce mode de recruter» T""*
1 

trefois si redouté et si redoutable , parce qu'il enlevait\
 aU

* 

la jeunesse à l'agriculture , aux arts et au commerce' ue^ » 

plus aujourd'hui les familles dans le deuil et le désespoir r^' 

conscrits désignés parle sort font avec une gai té franche le '* 

promenades militaires dans la ville, ils rentrent d>in
s
 hf** 

foyers où ils vont attendre leur appel sous les draoeaux 

Cette différence n'est pas la seule qui disting-ie ces \ 

époques. Tel libéral qui fut préfet et préfet très-libér-d''d*
 1 

chair humaine est devenu de nos jours , dans la dis'eussiof 

du hudjet, le partisan le plus outré de toutes les économies ' 

—.Nous croyons devoir informer nos lecteurs que l'entrepreneur 

de VElisée lyonnais a fait , pour cette année , dé nouveaux 

embellissemens. 11 en a agrandit le local , et fait des planta-

tions d'arbres considérables ; il v a élevé une ».<"■= montagne 

dont la rapidité prodigieuse ne laissera rien à désirer °airx 

amateurs de la grande vélocité. 

Il se_ propose de faire l'ouverture des fêtes dans les pre-

miers jours d'avril. 

ÉCONOMIE POLITIQUE ET FISA.NCIKJSF. 

Pitt disait que le gouvernement représentatif était le plus 

«ilier de. tous les gouvernemens. il se peut que Pitt eut raison 

■tais il faut convenir cpie le gouvernement représentatif porte 

avec lui des avantages si grands et si nombreux, qu'ils mé-

ritent bien qu'on les achète, même un peu cher. De toutes les 

questions que traite la chamhre des députés , celle qui revient 

tous les ans, la question financière, examinée sous le double 

aspect des dépenses et. des recettes, intéresse plus qu'aucune 

autre la généralité des citoyens. Les lois sur la presse bien 

que parleurs conséquences elles agissent sur la masse entière 

de la nation, ne peuvent être immédiatement appliquées qu'à un 

certain nombre d'individus ; la loi des élections elle-même , 

la loi du recrutement de l'armée s'applique à des classes pri-

vilégiées mais distinctes, eu lieu que tout le momie , soit 

directement soit indirectement, prend part aux charges de 

l'état, et doit par conséquent prendre intérêt à la manière dont 

les deniers publies sont employés. 

C'est ici qu'il convieut de rendre son véritable sens au mot 

économie. Qui dit économie ne dit pas diminution, mais bien 

plutôt ordre , heureux arrangement, bonne distribution. Il se 

peut donc qu'un budget de 900 millions soit réglé avec éco-

nomie , et qu'il n'en soit pas ainsi d'un autre budget qai n'of-

frira qu'un total de. 800 millions. Que dirait-on d'un entrepre-

neur de jardins qui, durant les chaleurs de l'été, refuserait 

aux plantes qu'il cultive , l'eau dont elles ont besoin pour par-

venir à leur maturité, et cela par économie ! Précisément ce 

que l'on doit dire à tout député qui se présente à. la tnbuue 

arojé du grapdmot économie, ayee lequel; il risque de dessé-

cher, les branches de ,1a prospérité pu^litpie eu refusant les 

fonds, nécessaires à leur aliment. 

Ou raisonne bien mal quand on offre l'exemple des parti-

culiers comme,pouvant être suivis dans les affaires.de 1 état. 

Rien de plus yrai, qu'un particulier sage doit d'abord cal-

culer son revenu afin d'y subordonner sa dépense., mais un 

gouvernement au contraire doit, lui, calculer la dépense in-

dispensable à tous les services , et se faire ensuite un revenu 

au moins égal à cette dépense. , 
Nous lisons ici fort, attentivement le compte rendu V 

séances de la chambre des députés ; il nous semble que " 

honorables membres qui prêchent en faveur de ce qu îb f 

pellent des économies, cèdent souvent plus au désir, ae , 

'faire'valoir aux veux de leurs eomniettans, à ! ; 1 le de ce 

magique, qu'à seconder la marche si admirablement prog 

sive des arts, de l'industrie et du commerce._ INous -

sommes quelquefois demandé , sans trouver de réponse -

faisante; comment un député se fa.sait m»cr.;e nom I* 

contre la totalité duhudjet .' Ce serait le cas de païkr
 ( 

la loi , commentl'fisage s'en est introduit h la chambre acs i 

car, quelque mauvais que ton suppose un budgc^,qu ^ , 

xactitude cpie l'on espère trouver dans les compte» 

très , eheore faut-il bien qu'il'y ait pn budget, (.e 

concevra'parfaitement c-Wt que l'on eu cou.^.., $1 



iterroropre ; e!ïe est entendue avec d'autant plus de faveur 

qu'elfe ue frappe puwit *me m'S'n^ préveuue et soui;defde.des-

sein forme <gue même c'est elie surtout q^'trfi écou&ç, çfcqu'un 

écoute sans aucun sentiment rivalité, ;, ri .
 ! pw&a 

Le» minorités ne devraient jamais perdre de vue cet instant 

solennel : elles devraient toujours avuir en pensée que leur 

cause n'est pas perdue sans appel, dés qu'elle est condamnée) 

par les majorités , et qu'elles ont toujours un recours ouvert 

contre les décisions qui leur semblentinjustes. Si les minorité» 

gardaient cette confiance dans la justice du trône, on les ver-

rait moins souvent se livrer au découragement et au dc'sçspoaf » 

ou ne les verrait jamais se révolter contre les majorités , par 

des protestations inconstitutionnelles , par d'impuissans ou.de 

coupables appels à l'opinion publique , à l'énergie du peuple *• 

elles en appelleraient au roi. 

Tel est l'avantage d'une constitution royale, qu'une injustice 

ou une erreur ne laissent pas le bon droit saus ressource. Les 

gouveruemeus républicains sont inexorables , leur iuflexibles 

principes conduisent à l'éehal'aud l'innocent condamné , et for-

cent les peuples à subir des lois reconnues mauvaises. Le 

trône constitutionnel garde en réserve pour l'un le droit do 

grâce, pour les autres le droit de sanction. Lesurque est mort : 

VYiUrid-iîégnaut respire. Que de décrets absurdes et odienx de 

nos assemblées républicaines ont place' la nation dans l'alter-

native ou d'une résignation douloureuse ou de la rétolte ; 

œuvres difformes de majorités passionnées , et qui à peine soi -

ties de l'urne du scrutin faisaient souvent honte à leurs auteurs 

mêmes. . .. . . . ,
r

. »
;
 ... , - e«! Jcvdwmtit'rq .mû 

Qu'arrivera-t-il au projet de loi sur la presse ? Le Roi lui 

donnera-t-il sa sanction? Il est permis de se le demander, 

'quand on considère que d'une part les ministres ont tardé jui-

qu'à présent à le reporter à la chambre des députés avec l'a-

mendement de la chambre des pairs , et que de l'autre la loi 

des journaux est promulguée pour cire exécutée et combinée 

avec les lois de i8i<). Le Roi peut retirer formellement la loi 

par une ordonnance; il peut, en s'absteuant de Ja renvoyer à 

la chambre des députés, la priver de l'existence. 

S. M. tient la balance d'une, main ferme et sage. Cette loi doit 

avoir sur le sort de la France de graves résultats. Ils serait 

indiscret et téméraire de chercher a influencer par des discus-

sions nouvelles la résolution de l'arbitre suprême des lois ; il 

faut l'attendre et se garder de troubler le silence de sa délibé-

ration. ( Journal du Commerce. ) 

* CORRESPONDANCE." ' 

Paris, le 19 mars 1822. 

Depuis long-tems la santé de notre auguste monarque ne lui 

avait pas permis de faire ses promenades accoutumées. Sa pré-

sence'. devenue trop rare au milieu des hahltaiis de Paris ,îa. 

été hier comme une fête d'autant plus précieuse qu'elle était, 

inattendue. Le plus beau teins que l'on puisse imaginer favori-

sait la sortie du Etol, que partout sur sou passage le peuple a 

salué par les plus vives acclamations et des démonstrations 

non équivoques d'amour et de respect. 

Une foule considérable attendait dans la cour des Tuileries 

l'heure ou le Roi monterait eu voiture. A trois heures l'impa-

tience du publie a été satisfaite, S. M. est allée se promener à 

Cboisv. Auprès de S. M. était le due de Duras, le duc d'Avarav 

ét le due de Grammont. L'escorte peu nombreuse du Roi se 

composait de quelques gardes-du-eorps et d'un détachement 

de Cuirassiers de la gàïde. S. M. a passé par le quai Voltaire 

et devant le Luxembourg. Elle est rentrée par le fauxbourg 

• St.-Antoine, les Boulevards et les rues de la Paix et de Fuvcji. 

A Maisons et *a Vitry, les habita us qui s'étaient portés sur la 

route pour voir nette auguste monarque ont eu l'honneur do 

lui présenter des fleurs «pie S. Ai. a reçues avec bienveillance. 

Partout h l'extérieur et <lans l'intérieur de Paris on se pressait 

plus que juniais sur' la route parcourue par l'immortel auteur 

de la charte. 

La veille, a son lever, le R.oi avait daigné dire à M. le 

prince de Talleyrand : « Vous avez bien fait «le faire rétablir le 

» mot constitutionnelle dans une loi protectrice des sages li-

» hertés. » 
?)I7JV.\M;» «1 $0 JVÔ-Q ôl 1$ 4*110 f v a 'mnaJU* aiiKt Jujf90 0o &£Mf 

( Extrait d'une lettre particulière de Madrid. ) 

Le héros de las cabezas continue à jouir des honneurs «piè-

ces partisans lui décernent. A la vérité, disent-ils , notre 

lUégo n'est pas un savant homme , mais il est brave , sans 

ambition, constant, désintéressé et surtout populaire . qua-

lité plus que suffisante pour un chef de part". Il faudrait tître 

dans celle capitale et dans celles des provinces pour se former 

une idée juste de l'exaltation qui règne h l'égard de ce capi-

taine; elle a même beaucoup «le ridicule. Dans les rues , dans 

les clubs, dans les cafés et dans les cercles particuliers on 

n'entend «pie la nom de Rfégè , de manière que les radicaux 

ne masquent plus leurs plans. Il faut, disent-ils publiquement, 

«pie le roi marche cons'itutionnellement. qu'il soit même exalté 

pour la cause de la liberté s'il veut conserver le trône; que 

• sous importe d'avoir pour froi un sans enlotlê s'il défen«l 

les droits du peuple' Tel est aussi le langage d'un» foule de 
si , ~ * via ae>i« .»«q"

 !
»'l . aiojxntemn.n»! ai »» wvfidv/ts #4 

 n*«" m< — i„. 1 in ■ ' •'-mi - 1-■ ■]_'.. ni-' 1 1 '■' 

m. a: 
■ nous lyonnais, par exemple, nons ne pouvions point ! 

«ûyer la "disposition qui nous fuit payer «tue partie'des
 1 

"lieuses faites pour la salle de l'Opéra de paris. *• • • 

V examinaut les discours prononcés jusqu'à ce jour sur 

1 ;,. An< finances , non-seulement dans cette session, mais 
tes loi» llLa . , ■ , M . 
j toutes les sessions précédentes , nous voyons que les 

I™-"fortes diminutions d'impôts qui aient été proposées , l'ont 

Kjï< j| y a deux ans. Elles s'élevaient à dix millions sur un 

f"'V t «Je «.joo millions, c'est-à-dire à un «piatre - vingt-

1 11c Avec dix millions de moins , les encouragemens si 

V>v si productifs , accordés aux arts et aux «eiences , 

trouvaient restreints et non supprimés ; et qu'arrivait-il, 

(
|
e
,

r
é,ère analyse :' que le contribuable qui aurait payé 

' "
 l[ie

_vingt-div fi ancs, n'en aurait plus payé que quatre-

*'
Uil

<rt-iieiif- P°
ur 1°» y aurait-il eu compensation i 

^''( We les membres de l'opposition voient dans la masse du 

Set et'dans chacun des articles dont il se compose , un 

•'.'t d'attaque contre les ministres , une occasion de rat-

r sans cesse les questions politiques aux questions fi-

!M ' ières ! ^
 etl

* permis, ils jouissent d'un droit; qu'un mem-

'[ "" de l'extrême droite prétende «pie les impôts sont plus 

'dérables aujourd'hui qu'ils 11e l'étaient autrefois, parce 
(0U

>
b
ies charges de l'Etat s'élèvent à deux cents millions de 

,
u
'
en

 1769; à lui permis encore ; on peut être un- fort 

Y11 homme , et même un habile officier , sans avoir 

^.citlé la dépréciation iuouie que l'argent a subie depuis 

' i '-ente ans , et sans se souvenir qu'autrefois le peuple seul 

-f Uc idiar^es île l'Etat, dont étaieutsi bizarremeut exempts «avait les CIK"^» \ . .... 1 

je clergé et la uoblcsse qui possédaient plus «le la moitié des 

'" N'OUS croyons bien connaître l'esprit de la Frauce ; cet es-

■k, "énéral n'est point compatible avec des vétilles pécu-

ié lires ; de misérables pièces de monnaie n'ont point d'in-

fluence sur des hommes jaloux de leurs libertés civiles et. de 

f uis droits politiques , et nous osons assurer , sans crainte 

l'être démentis, et saus qu'il soit besoin d'en expliquer la 

cause , <pi
fi

 • parmi les contribuables du midi de la France 

,'ui paient 55o fr. d'impôts, il n'en est pas un qui recevrait 

avec plaisir un dégrèvement de quarante francs. 

La loi sur les journaux est promulguée. Cette loi semblait 

être une conséquence de la loi générale sur la presse ; cepen-

dant l'une et -l'autre ue sont pas tellement inhérentes entre 

elles, qu'elles ne puissent marcher séparément, et il est cer-

tain que la loi spéciale de 182.2 se trouve dès aujourd'hui com-

K'i'iei! avec les deux lois générales de 1819 , sans qu'il en ré-

sulte d'anomalie. 

Ceci nous amène à faire une remarque qui sans tloute n'a 

échappé à sa personne. Que devient le projet de loisur la presse, 

adopté par la chambre des députés et amendé par la chambre 

des pairs ' I! devait revenir aux tléputés à qui il appartenait île 

discuter l'amendement adopté par les pairs sur la proposition 

de M. Baslardj'el* il n'est pas encore sorti du portefeuille minis-

■térif-L'"'' - * • - ' "; ' ■ •" ; " ■ • 

Nous n'osons porter nos regards jusques dans les secrets des 

conseils du monarque : nous nous bornons à Considérer l'état 

des choses. La sanction' dés lois est le plus grave et le plus 

solennel des actes de la couronne. De la sphère sublime où 

la constitution a placé le trône , rien n'est perdu pour l'œil 

«lu modérateur suprême. Exempt de passions cpii nous agitent 

ici-bas. le roi constitutionnel eu contemple le spectacle avec 

une majestueuse impassibilité. Il voit les choses d'en haut , 

selon l'expression d'un des plusélocjuens adversaires du projet. 

La sagesse n'est pas toujours du côté «lu plus grand nombre ; 

mais elle ne peut jamais manquera celui qui ne connaît ni les 

préventions individuelles ni,.les intérêts étroits des partis , à 

celui qui est la représentation vivante , l'organe suprême , le 

verbe delà raison publique. Crdui là est clairvoyant , plus sage , 

plus puissant «pie les majorités. Il peut seul bien juger leurs 

résolutions et corriger leurs erreurs. 

L'ordonnance par laquelle un projet de loi est présenté à 

l'une des chambres n'est pas le dernier acte •, l'acte irrévoca-

ble de la volonté du roi. Quand ce projet est adopté par une 

lii pmière majorité , la volonté souveraine se manifeste encor«<, 
c
'i le soumettant au vote de l'autre chambre; elle peut éclater 

feris tout le cours des deux délibérations- en retirant la pro-

position. Si le roi se trouve assez éclairé par une première 

«•scussion , s'il juge cpie" le projet, «pioiqu'adopté par la majo-
r

jW d'une chambre , n'est pas digue de sa sanction rovale, il 

«•htient de le présenter S l'autre chambre. Mais s'il lui plaît 
r
ecuel)ir plus de lumières encore, il provoque une seconde 

délibération , et le projet est porté à l'autre assemblée. Le vote 
: e

 celle-ci est-il conforme à celui de la première ! C'est alors 

«fui' rommence une délibération plus auguste , celle qui pre'~ 

\l sanction : c'est alors «pie le roi prend conseil de lni-

,?mp •. «ju'it àppell-j à lui les souvenirs des débats parlemen-

2??8
 • s-i religion s'édifie «le tous les élémens de persuasion , 

■ • d'une double discussion. Da.-is ce conseil, de la sagesse 

..''••
a
"',* 'a voix de la minorité n'est pas perdue , elle retentit 

' -«VuelitU- plus de l'jixe , «m'aucunc autre voix ne.» iColJ'inH 
f*~'»'" , ^. '■ .«n-fktiii! . -i** :.: v,

K
/>, t «o »J>«i<i»< I 



paiflÇUets qui s impriment clans cette capitale, et qn'on l'ait 
circuler dans les provinces. Le Zurriago surtout prêche sans 
cesse le désordre et l'anarchie et voudrait élire Riégo empe-
pereur des espagnols , encore prétend-il qu'on ne le récom-
penserait pas des services éminens qu'il a rendu h la patrie. 
Des hommes payés parcourent la capitale à l'entrée de la nuit 
en chantant des hymnes patriotiques en l'honneur de ce héros. 

Les sociétés patriotiques quoique sans tribune montrent cha-
que jour plus d'audace , et comme elles célèbrent et le héros 
et les nouveaux cortèsj le gouvernement n'ose pas se montrer 
et se borne à maintenir la tranquillité publique. Par le début 
des représentans dans les premières séances on aperçoit bien 
qu'ils veulent protéger les exaltados , et qu'il existe un plan 
dont on est loin de prévoir les résultats. On croit que les 
proscriptions des archevêques , évêques , etc. , se renouvel-
leront et que généralement tous les ecclésiastiques non dévoués 
au système auront a souffrir. Ceci sera plu9 pratiquable que 
l'établissement d'un système uniforme de contributions et d'une 
économie telle que les circonstances le commandant. Cepen-
dant d'après M. Canga Argiielles , le congrès va s'occuper 
sérieusement de ces deux points ; mais en attendant comment 
couvrira-t-on les dépenses énormes de l'état qui s'élèvent à 
près de 900 millions de réaux , sur-tout lorsque les recettes 
sont nulles par suite de l'état d'anarchie et de misère où se 
trouve la nation ? On sera donc dans le cas de la gréver 
de nouveaux emprunts , mais encore pourrait-on les réaliser? 
Oui, prétendent les radicaux, tant que nous marcherons intré-
pides sur la route de la liberté nous trouverons des préteurs 
dans l'étranger. 

Dans cet état des choses , les Espagnols pacifiques se de-
mandent ce qu'on veut faire de Riégo et que deviendra le roi. 

Les dernières nouvelles de Victoria parlent de l'effet qu'a 

Ï
iroduit la tentative du général Berton ; plusieurs membres de 
a société patriotique ont supposé , samedi au soir , avoir reçu 

des lettres de France qui annonçaient une révolution générale 

dans ce royaume. 

— Deux courriers viennent de passer par Bayonne le i/
t
 , 

pour l'Espagne ; l'un français et l'autre russe : Depuis près de 
deux mois il n'est pas arrivé de cette péninsule un seul cour-
rier espagnol , Ce qui démontre que les rapports de gouverne-
ment avec les autres puissances de l'Europe sont nuls. 

VARIÉTÉS. —MISTRISS SiDboss. 

Mistriss Siddons est sans contredit la meilleure tragédienne 
qui ait paru sur le théâtre anglais. Elle est née vers 1749; 
fille de Roger Kemble , directeur d'une troupe ambulante} elle 
a deux frères, les deux Kemble qui existent encore. Elle dé-
huta d'abord comme cantatrice, et abandonna bientôt ce genre 
pour s'adonner exclusivement à la targédie. Elle conçut très-
jeune pour Siddons une passion violente que ses parens n'ap-
prouvèrent pas. Allors elle quitta le théâtre, entra chez mitriss 
Greathead comme femme de chambre et y resta environ un 
an. Elle épousa ensuite Siddons , et formée par ses soins, re-

J
iarut dans la carrière dramatique avec tous les avantages que 
a nature lui avait prodigués. Engagée avec son mari duns la 

trsupe de Yonnger , elle parut sur les théâtres de Liverpool, de 
Birmingham et autres ; mais elle resta peu de tems avec ce 
directeur , la réputation qu'elle avait acquise l'ayant fait de-
mander par les directeurs de Drury-Lane dont elle accepta les 
propositions. Elle y remplit avec un grand succès les rôles 
de m.Ile Epicène , dans la Femme Silencieuse, et dé la Reine^ 
dans Richard fil. 

Quelques désagrémens lui ayant fait quitter la capitale, 
mistriss Siddons se rendit à Bath , où elle fit de grands pro-
grès , aidée des leçons de M. Pratt* alors libraire , auteur du 
poème de la Sympathie. Ses talens lui acquirent la protection 
de la duchesse de Devonshire, qui lui pro- nra un second en-
gagement au théêtre du Drury-Lane. Ce fut le 10 aetohre 1782 
qu'elle y reparut dans le rôle d'Isabelle où elle étonna tous les 
spectateurs. Sa réputation s'étendit hientôt dans toute la capi-
tale, et attira au spectacle une foule immense que depuis long-
tems on n'était plus habitué à y voir, et le goût de la tragédie 
qui avait passé de mode à Londres, y reprit faveur. Mistriss 
Siddons fut généreusement traitée par le directeur, qui augmenta 
son traitement i et donna une représentation extraordinaire à 
son bénéfice ; il reçut aussi à considération miss Kemble sa 
sœur, mais celle-ci ayant épousé M. Ttviss , voyageur et lit-* 
terateur distingué, ne resta pas long-tems au théâtre) Après 

. avoir été quelques tems à Dublin , elle eontracta enfin en 1798, 
avec les directeurs de Drury-Lane, un engagement tel qu'elle 
ne jouait que quand sa santé le lui permettait, La perte qo'ellefit 
eni799d'nnfl fdle qu'elle idolâtrait, l'éloignapeu à peu du théâtre 
auquel elle a entièrement renoncé depuis plusieurs années. Elle 
passe plusieurs mois de l'année dans les chàteauxdes premiers sei-
gneurs de l'Angleterre. J-a fortune qui est considérable est placée 
sur lethéâtre de Drury-Lane. Mistriss Siddons a une taille majes-
tueuse , un maintien noble et un magifique son de voix. Ja-
.mais aucune actrice ne l'a surpassé dans l'art des inflexions. 
ta mobilité dé sa physionomie , l'expression de ses yeux, la 

) ' 

grâce de ses mouvemens sont, soi vaut les Anglais 

de tout éloge, et la rendent peut-être méW so^.: ""M 
Garrick dans la tragédie, 1****** " 

Appert que , par acte reçu M.* Charbogne er j
ou

 Coil,:<T~~~"^" ' 
à Lyon , le quatorze février mit hui» cent vingt-deux , dûni ' nota'res 

et transcrit ; le sieur Antoine Theveuon, cafetier, demeurant î?r5SWré 

rue Port-Chariot i et rlamo Françoise Coinniarinot , veuve d* p'-i
 oa

. 
Bariltot, rentière , demeurant ci-devant en la commune de n U!I>e 
actuellement à Lyon , Grand'rue de l'Hôpital ,

 u
.* ,, Br'Koats , 

M. Autoine Guitton , nagocianl, demeurant aussi à Lyon Veut^u « 

Poulaillerie ; savoir i le sieur Theveuou i." une maisoa située '"'r''
3 ia 

rue de la Plume, connue ci-devant sous le nom des (îtaMeries • % • B , 

les propriétés qu'il possédait sur les communes de Briguais et d'il < t"1,tts 

consistant en maison bourgeoise et bâtimeos d'exploitation ™as. 

jardins., prés , terres , vignes et bob , de. la contenue de
 3er

\ L
CR

"
LRS

 -

ou euwron et ladite veuve Barillot, la jouissance viagère d , tarfs 

priétés , situées à Orlieuas et à Brignais , moyennant les n-' 8 Pro" 

charges . clauses et conditions , énoncées an susdit contrat de*
 61 aiuc 

tesdits objets sont amplement de'sigués et couiine's. Lodits im i\|Dte ou 

parteuaient au sieur Tbevenon , comme héritier utdverscl^rf .
a
P-

Autoine Barbier , son grand-oncle , et iadite jouissance à lad'* S'eur 

Barillot, comme légataire dudit sieur Barbier , à la tonne de s011*1
 yeuTe 

ruçu M.e Gugot , notaire à St.-Genis-Laval , le six avrU mil?
t
'

m<ÎUt
' 

treize, enregistré lesixavril mil huit cent quinze. Copie collation iS'V'lr' 
contrat de vente a été déposée te sept mars présent mois au Breff* !h» 

bunai civil de Lyon, et le même jour un entrait en
 a

 c;té°aff h' j
tr

'~ 

l'auditoire dndit tribunal depuis e! le treize dudit mois de"u!a " 

exploit de Viallon . huissier à Lyon , le dépôt dont a été feh; ' ?ar 

ci-dessus , a été dénoticé à M. te procureur du roi près ledit •1,lf'ntlc"1 

arec déclaration , que c'était aux lins de purger et affranchi/'l "îr ' 
propriétés de tontes les hypothèques légales et autres qui nou

rr
 . "

es 

gréver, et à raison desquelles il n'aurait point été pris d'inscri»*'' ' r 

tout conformément aux articles 2194 du code civil , 683 du code de' 
eédure , et d'après l'avis du couseil d'état , du Q mai 1807

 a
ppr

 C 

t.er juin suivant. ' " mêle 

— Dimanche prochain , vingt-quatre dii courant mois de mars q-, 

à neuf heures du matin, néanmoins à l'issue de la m.-sse , il sera '' 

ta place publique de Sainte-Foy-lès-Lvon , par le mitdstèrede Pu» ' ,SUr 

huissier , procédé au plus ofirant et dernier enchérisseur , à la^ve ' 

des objets consiatans en tables bois dur, garde-manger et im'e i'arde-robe 
à deux portes, même bois, un horloge à sonnerie avec sa caisse 

chaises , bois et paille ; trois idem à dossier rembjurézs en crin ■ uu 

poêle fonte , sa cuisine et couvercle tôle ; une glace a l'antique • plu" 

sieurs tableaux de différentes grandeurs ; quantité de plats et d'assiettes 

d'étain ; Casseroles et chaudrons cuivre ; un Chauffe, lit aussi cuivre -

plusieurs poêlons, cuillères et pot, cuivre jaune ; -fayeticc.et batterie 
de Caisiae ( linges de table et autres objpts ; dix hectolitres de vin 

rouge , de ta récolte dernière; tonneaux vides; un cheval avec ses 

baruois ; e» un tombereau avec ses agrès : !e tout saisi le douze de 

ee mois . par procès-verbal enregistre dudit Pugnaire , au préjudice du 

Sieur Laurent Chaussonnct , propriétaire , demeurant audit Sa'iDte-Foy 

à la requête de demoisalle Cécile Rostang , revendeuse de vieu.% meu-
bles et effets , demeurant à Lyon, rue Ferrandière, 

La présente vente sera Faite au comptant. 

PUGNAIRE. 

Les créanciers de Jean Tonhérieux dit Maramouche , voiturier par eau, 

domicilié à Cotulrieux , sont prévenus que par jugement du tribunal de 

commerce de Lyon en date du quinze mars courant, un nouveau délai de 
quinzaine a été fixé pour la vérification des créances. 

En conséquence ceux desdits créanciers qui n'ont pas produit leurs ti-

tres de créance, sont invités à les remettre dans le délai ci-dessus au 

greffe du tribunal de commerce , sis place Saint-Jean , à peine de for-

clusion. 

Les 3yndics provisoires de la faillite de Jean Tonhérieux , signé Vial-

let, signé Chavassieux. 
A LOUER. 

Polir entrer en jouissance aux fêtes de Pâques prochaines , le grand 

hôtel îles Ambassadeurs . situé à Marseille , rue Beau veau ■ n.9 8 . Pr,:i 

le Grand-Théâtre. Cet hôtel est entièrement meublé. On céderait au lo-

cataire , le linge , les ustensiles de cuisine et l'argenterie nécessaire pour 

sou exploitation. 

S'adresser à M. Bosoanier , rue Canebière , à Marseille. 
— Maisou bourgeoise, bâtimens et jardin, situés eu la eoœmuDe de 

St.-Genis-Laval , sur la grande route, à louer en totalité on en partie : 

s'adressera St.-Geiiis-Laval , à M. Treynct, ou à Lyon à M. Delorrae, rua 

Juiverie , u.Q i5. , 
■— Premier étage, composé de onze pièces, parquetées et pistonnées, 

susceptible d'être divisé; rue St.-Dominique , n.« u; a louer fous 

la Saint-Jean ; s'adresser au portier. . 

Changement de domicile. 
M. Thomasson , horloger , ci-devant place des Jacobins , demeure 

actuellement plaée des Célfistins , près le nouveau passage. 

BOURSE DE LYON. — Cours du Change du ai mars 1822. 

SPECTACLES du 22 mars, . ^ L 

GRAND-THEATRE. - L'Obstacle imprévue ou »'Qb?^£ 

Obstaele , comédie. — fiuphrosinc ou le 1 yran corn, . ^ 

THEATRE DES C Ë L EST! N S. — A u Benoi.re de . ^ 

w
la reprise des Chevaliers de Malte on 1rs 1 ra..ç a ^ 

mélorame. _ Les prémices représenrat.ous de. d< ^ ... 

bu le retour de Bareoione , vaudeville. - Pi**** 
Monde ou la Conquête du Pérou , me.odrailiP.^^^,^ ' Monde ou 
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